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PRÉSENTATION LORS DE L'AUDIENCE

TARIFS ET CONDITIONS DU SERVICE DE TRANSPORT

RÉPONSE D'HYDRO-QUÉBEC À L'ENGAGEMENT NUMÉRO 78
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Engagement 78 :

Vérifier si la Procédure de plainte - lettre à PG&E Energy se retrouve sur un
site Web en anglais

RE-78 : En date du 15 juin 2001, la version anglaise de la
“ Procédure d’examen des plaintes des clients de
TransÉnergie ” (la "Procédure") n’était pas affichée
sur le site OASIS de TransÉnergie.

Bien que l'affichage de la Procédure sur son site
OASIS ne fait pas l'objet d'une exigence émise par la
Régie dans sa décision D-98-25, TransÉnergie a
procédé audit affichage le 21 juin 2001.

Enfin, TransÉnergie produit, à la suite de la présente
réponse, copie d'une lettre datée du 27 août 1998 où
PG&G a été informée, pour la première fois, de la
Procédure dans les semaines qui ont suivi la décision
D-98-25 de la Régie.  La lettre du 5 août 1999, déjà
produite comme pièce HQT-4, document 1.1.2, était au
même effet.




